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COMMUNICATION DES FIDJI

La délégation des Fidji a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
19 mars 1998, en demandant qu'elle soit distribuée aux membres du Comité.

________________

Nous notifions par la présente une révision récente de la Loi de 1997 sur les produits
pharmaceutiques et les substances toxiques. Cette révision a été adoptée dans le but de protéger la
santé et la sécurité des personnes.

De nouvelles substances ont été ajoutées à la liste actuelle des produits en vente libre (liste 2)
qui indique ceux qui peuvent être vendus dans n'importe quel point de vente au détail. Veuillez noter
que le paracétamol et l'aspirine ne peuvent être vendus qu'en emballages de 24.

La liste des substances toxiques (liste 3) a été augmentée; elle comporte à présent un certain
nombre de nouveaux produits qui ne peuvent dorénavant être vendus qu'en pharmacie. On y trouve
le paracétamol et l'aspirine en emballages de plus de 24.

La liste des substances toxiques a également été modifiée; y ont été inclus des produits chimiques
pour lesquels il faut obtenir une autorisation préalable d'importer, conformément à la recommandation
de l'Organe international de contrôle des stupéfiants.

___________

Note: Les délégations intéressées peuvent se procurer au Secrétariat la Loi révisée des Fidji sur les
produits pharmaceutiques et les substances toxiques.




